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4.6 Budget indicatif  

Composantes budgétaires indicatives  Contribution de 

l’UE 

(montants en EUR) 

Contribution 

indicative de tiers, 

dans la devise 

indiquée (montants 

en EUR) 

 2023 2023 

Modalité de mise en œuvre – cf. section 4.4   

Produit 1 – L’État assure la promotion, la coordination et 

le dialogue avec le monde associatif solidement structuré, 

crédible et représentatif 

Gestion indirecte avec une entité ayant passé les pilliers – cf. 

section 4.4.1 

1 000 000 

 

N.A. 

Produit 2 – Les associations participent au processus de 

développement local dans le cadre des Plans Communaux de 

Développement communautaire (PCDC) 

Gestion indirecte avec une entité ayant passé les pilliers – cf. 

section 4.4.1 

3 000 000 N.A. 

Produit 3 – La participation des femmes, des jeunes et des 

personnes handicapées à la vie publique et politique ainsi qu’à 

la gestion des affaires locales est accrue  

Gestion indirecte avec une entité ayant passé les pilliers – cf. 

section 4.4.1 

2 800 000 

 

N.A. 

Evaluation – cf. section 5.2 

Audit – cf. section 5.3 

100 000 

100 000 

N.A. 

Totaux  7 000 000 N.A. 

4.7 Structure organisationnelle et responsabilités 

Un Comité de pilotage national (COPIL) sera mis en place pour assurer le suivi stratégique de l’action et 

prendre toute décision nécessaire à garantir son bon déroulement. Le COPIL se réunira semestriellement et son 

secrétariat sera assuré par l’entité ayant passé les pilliers. Les principales parties prenantes de l’action feront 

partie du COPIL :  

- Représentants des ministères sectoriels concernés, du ministère de l’Intérieur et du ministère des 

Finances ; 

- Représentants du monde associatif ; 

- D’un représentant de la Commission européenne.  

- D’un représentant de l’agence de l’État membre (seulement dans le cas de la gestion indirecte avec une 

organisation d’un État membre) ; 

Les résultats des travaux du COPIL pourront aussi faire l’objet d’échanges dans le cadre du dialogue politique 

entre le Burundi et l’UE. 


